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Bulletin d’information de la Fédération de la relève agricole du Québec 

Dossiers d’actualité 

Récemment, la Fédération des producteurs de 
lait du Québec (FPLQ) adoptait son nouveau 
programme d’aide au démarrage d’entreprises 
laitières. Dès son adoption, la FRAQ en faisait 
parvenir une copie à son conseil d’administra-
tion élargi. Par ce programme, la FPLQ entend 
prêter 10 kg de m.g. pour le démarrage de 
nouvelles fermes.  
 

Voici un résumé du programme: 

• Approvisionnement du programme : 1 % du 
quota provincial (incluant le prêt de 5 kg) 

• Quantité disponible : déterminée à chaque 
début d’année laitière 

• Prêt : 10 kg de m.g., remboursables à comp-
ter de la 6e année, à raison d’un kilo/an 

• Achat de quota : impossibilité d’acheter du 
quota d’un membre de la famille  

• Pénalité : toute fausse déclaration entraîne-
ra une pénalité 

• Appui du milieu : obtenir l’appui du mi-
lieu, ce qui signifie : 

-Appui des producteurs de lait de la région 

-Appui des fournisseurs 

-Appui des intervenants 

• Admissibilité :  

-Posséder un quota d’au minimum 10 kg de 
m.g. 

-Se qualifier à la subvention à l’établisse-
ment de La Financière agricole 

-N’avoir jamais détenu de quota laitier et 
détenir 100 % de la valeur de l’entreprise 

-Obtenir une résolution d’appui de son 
syndicat régional de prod. de lait 

-Produire dans une ferme laitière inutilisée 
depuis au minimum 24 mois 

-Obtenir au minimum 200 points (sur 300) 
lors de l’évaluation  

-Compléter l’ensemble des formulaires pré-
vus à la réglementation.  

 

Les régions suivantes ont été identifiées 
comme prioritaires : Gaspésie-Les Îles, Sague-
nay-Lac-St-Jean et Abitibi-Témiscamingue.  
 

Enfin, 100 kg de m.g. seront disponibles pour 
cette première année d’application du pro-
gramme d’aide.  

Dès la publication du programme, la FRAQ en in-
formera l’ensemble de ses membres.   
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La fin de l’été signifie la reprise des activités 
régulières à l’UPA.  Les prochains mois ris-
quent d’être fort chargés pour votre fédé-
ration. En effet, le ministre Vallières et le 
premier ministre Charest ont annoncé, au 
cours de l’été, la mise sur pied d’une Com-
mission itinérante sur l’agriculture. Cette 
vaste consultation aura trois mandats pré-
cis : dresser un état de situation sur les en-
jeux et les défis de l’agriculture et de l’a-
groalimentaire québécois, examiner l’effica-
cité des interventions publiques actuelles 
en place et enfin, établir un diagnostic et 
faire des recommandations en tenant 
compte des défis de la compétitivité et des 
revenus agricoles, des attentes sociétales 
et de la mise en valeur des potentiels ré-
gionaux. 
 

Je pense que la relève ne pouvait pas avoir 
plus belle tribune pour s’exprimer sur le 
genre d’agriculture dont elle veut vivre. 
Mise à part le secteur forestier avec la 
Commission Coulombe, bien peu de sec-
teurs ont pu profiter d’une telle opportuni-
té dans les dernières années.  
 

Alors, la balle est dans notre camp. Il faut 
faire preuve de vision, être imaginatif et 
surtout proposer des solutions de façon 
convaincante afin de sortir l’agriculture du 
marasme actuel et ainsi ramener nos 
conditions de vie sur nos entreprises à un 
niveau comparable au reste la société. 
 

La Commission se déplacera dans chacune 
de vos régions au cours de l’hiver 2007. 
Déjà, je vous invite donc, vous et vos syn-
dicats, à commencer une réflexion sur le 
sujet.  
 

En terminant, vous recevrez par la poste 
un formulaire de recensement au cours des 
prochaines semaines. Je vous invite à le 
remplir et à le retourner le plus rapide-
ment possible. Ce formulaire fera un état 
de situation de la relève agricole au Qué-
bec. Il sera un outil important pour le dé-
veloppement de nouvelles mesures de la 
relève.   
 

Merci et salutations à tous!  

  Recensement de la     
relève agricole établie 

Le ministère de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de l’Alimen-
tation du Québec (MAPAQ) 
entreprendra dès octobre un 
recensement de la relève 
agricole établie. Ainsi, le mi-
nistère veut compter sur une 
information fiable et com-
plète afin d’orienter ses ac-
tions et son soutien à la re-
lève. Bref, on veut vous 
connaître davantage pour 
mieux agir! 
 

Toutes les personnes de 
moins de 40 ans et détenant 

des parts dans une entre-
prise agricole recevront un 
bref questionnaire qu’ils de-
vront compléter. Disponible 
sur papier ou sur Internet 
(www.mapaq.gouv.qc .ca/
recensement), vous pourrez 
compléter le tout de la façon 
qui vous conviendra le 
mieux! En effet, puisque 
cette action est une pre-
mière au sein du MAPAQ, 
tous les efforts ont été faits 
pour vous faciliter la tâche. 
 

Les questions qui vous se-
ront posées seront principa-
lement répondues par des 

choix de réponses et le tout 
prendra moins de 10 minutes 
à compléter. C’est court et 
c’est une bonne raison d’y 
répondre! 
 

Votre participation est très 
importante. Dès la réception 
du questionnaire au cours 
des prochaines semaines, le 
MAPAQ et la FRAQ vous 
demandent de le compléter 
rapidement. Moi, « Je 
compte » m’inscrire au suc-
cès de cette opération!                     

 

Yannick Rancourt, MAPAQ 
 

Benoit Martin 
Président 
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Voilà bientôt six années que j’œuvre à titre de secrétaire de la 
FRAQ. Me croiriez-vous si je disais que chaque seconde est un pur 
bonheur? Tout de même, j’éprouve un grand plaisir à 
travailler avec et pour la relève agricole. Au cours des 
prochains numéros (et, faut-il le préciser, à la de-
mande générale!), j’irai d’une petite chronique toute 
simple où je souhaite apporter une réflexion, voire 
« brasser la cage ». Je m’y lance donc… 
 

Paul Piché s’est déjà demandé « À qui appartient 
le beau temps? ». 

À mon tour de me questionner : À qui appartient 
la FRAQ? 
 

La réponse nous apparaît toute simple : à ces 
membres, voyons. Pourquoi ces mêmes mem-
bres nous disent-ils : VOUS, la FRAQ. Je m’atten-
drais davantage à un : NOUS, la FRAQ. Je joue peut-être sur 
les mots mais il y a là un grand fossé. Aurait-on perdu le sens 
de l’engagement? Et cette remarque vaut également pour tous 
ceux qui disent : VOUS autres à l’UPA… Est-ce qu’il existe 
une cassure entre le syndicalisme agricole et ses membres? 
Est-ce inévitable? 

J’ose croire que non. Peut-être suis-je naïf mais, après tout, 
jamais je ne m’établirai en agriculture. Vos élus ont, pour la 

plupart, déjà acquis une part de l’entreprise fa-
miliale. Alors pour quoi et surtout pour qui tra-
vaillons-nous? Certainement pas pour nous, 
mais bien pour la cause. 
 

C’est cette cause — votre établissement en 
agriculture — qui vous appartient. Et, par le fait 
même, le moyen préconisé pour la porter — la 
FRAQ — vous appartient « itou ». Au risque de 
me répéter, je vous rappelle que vous avez une 
prise directe sur vos organisations. Les résolu-
tions en sont un bel exemple. Parfois, vos diri-
geants et moi-même ne seront pas en accord 
avec votre résolution. Toutefois, une résolu-
tion adoptée prend force de loi pour la FRAQ. 
Elle devient alors notre cheval de bataille et 

nous nous battrons pour cette résolution, pour votre résolu-
tion, que nous soyons en accord ou non. C’est vous dire vo-
tre pouvoir. 
 

Je continue donc de rêver au jour où un membre me dira : 
NOUS, la FRAQ. 

Jean-Philippe Deschênes-Gilbert 
Secrétaire à la FRAQ 
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 Octobre 

-Rencontre avec M. Yvon Val-
lières, ministre de l’Agriculture 
sur la fiscalité 

-Conseil d’administration (20) 

 

 

Novembre 

-Dévoilement du récipiendaire 
du programme d’aide au dé-
marrage dans les œufs de 
consommation 

-Dévoilement du gagnant du 
concours Tournez-vous vers 
l’excellence (23) 

Décembre  

-Conseil d’administration (4) 

-Congrès général de l’UPA (7 
délégués) (5 au 7 décembre) 

Julie Dubois  - Agente d’information et de communication  Téléphone : (450) 564-1045    Courriel: jdubois@upa.qc.ca 

La publication 
de ce bulletin 

est rendu possi-
ble grâce à la        
participation    
financière de     

La Coop fédérée  

Activités de la FRAQ 

En 2007, la FRAQ célébrera son 25eanni-
versaire. Déjà! Cette fédération qui a dé-
buté sous la forme d’une simple idée, un 
peu folle pour l’époque, regroupe au-
jourd’hui 13 syndicats actifs et 1 400 mem-
bres. Au cours des prochaines parutions 
du FRAQassant, nous dresserons un bref 
portrait historique de notre mouvement.  

Les premiers pas de la relève agri-
cole 

Une véritable histoire du syndicalisme 
agricole ne peut que débuter, dans 
les années 30, par la Jeunesse agri-
cole catholique, mieux connue sous 

le nom de JAC. Comme son nom 
l’indique, l’Église offrait alors à la relève 

agricole sa première forme de regroupe-
ment, lequel comprenait plus de 5 000 
membres à une certaine époque. Qu’y 
faisait-on? Le mot d’ordre était : voir, ju-
ger et agir. Ainsi, on participait à des acti-
vités de formation ou sociales et un jour-

nal était publié à chaque mois. On offre 
donc une première expérience de vie à la 
relève agricole. 

Avec la Révolution tranquille, les jeunes 
agriculteurs désirent aller plus loin et les 
JAC tombent rapidement dans la désué-
tude. Un gang de jeunes du Saguenay-
Lac-St-Jean pense alors à s’inspirer du 
modèle français, le Centre national des 
jeunes agriculteurs, qui connaît un vaste 
succès depuis sa création en France. On se 
paie donc une visite, entre cousins, et c’est 
ainsi que le premier syndicat de relève 
agricole, qui prendra le nom de Centre 
régional des jeunes agriculteurs, voit le 
jour en 1967. Qu’y faisait-on? Dès les pre-
miers temps, on souhaite préparer la re-
lève et lui donner une voix. Le CRJA de-
vient donc un lieu d’échanges et de for-
mation tout en se voulant une pépinière 
de leaders. 

Prochaine édition : Les premiers syndicats 
voient le jour 

Agri-Gestion offre aux membres de la FRAQ, un rabais de 50 % ou moins à l’a-
chat d’un de ces trois logiciels (Agri-Compta II, Agri-Champs II ou Agri-Lacta). 

Pour rejoindre Agri-Gestion :    

Tél : 1-(800)-463-7283   www.agrigestion.ca 

Prochaine date pour 
faire parvenir vos 

articles : 3 novembre 

Si vous souhaitez recevoir le FRAQassant par courriel plutôt que par la poste, faites-nous le 
savoir en écrivant au  : fraq@upa.qc.ca 


